
Chère amie, cher ami,

Dans un bâtiment au sol bétonné, sans paille, à même leurs 
propres déjections, des vaches fistulées, à l’estomac perforé  
et fermé par un couvercle métallique. Dans un autre bâtiment, 
des poulets difformes plaqués au sol par leur propre poids :  
les images tournées dans un centre d’expérimentation 
zootechnique semblent tout droit sorties du laboratoire  
du docteur Frankenstein ! 

SOUTENIR L214 PAR UN DON

Je souhaite diffuser le L214 Mag,  
veuillez m’envoyer :

 10   20   50 exemplaires pour le diffuser.

Je retourne ce bulletin accompagné d’un chèque  
du montant de mon don à l’ordre de L214. 
Je peux également réaliser mon don sur
don.L214.com (tous modes de paiement).

Je soutiens L214 par un don : 

 20€     60€     120€                     €

Par ce don, je deviens membre de L214  
ou je prolonge mon adhésion.

  Je souhaite en savoir plus sur la possibilité  
de faire un legs pour les animaux.

L214 puise ses forces dans l’engagement de ses membres et sympathisants.
Merci de nous aider à agir pour les animaux

Prénom :       Nom :

Adresse :

Code postal :   Ville :

Courriel :   

Téléphone :

MES COORDONNÉES
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Association L214
CS20317
69 363 
Lyon 08 Cedex

Réduction fiscale :  
66 % de vos dons  
à L214 sont déductibles 
de vos impôts, dans  
la limite de 20 % de vos 
revenus imposables. 
Par exemple, après 
réduction fiscale, 
un don de 50€ ne  
vous coûte que 17€. 
Les reçus fiscaux sont 
envoyés au mois 
de mars de l’année 
suivant le don.
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J’utilise la formule du prélèvement automatique. En signant ce formulaire de mandat, 
j’autorise L214 à envoyer des instructions à ma banque pour débiter mon compte  
et j’autorise ma banque à prélever chaque mois la somme indiquée ci-dessus. J’ai bien noté 
que je deviens membre de L214 et que je recevrai en mars de l’année prochaine un reçu 
fiscal du montant total de mes versements. À tout moment, je suis entièrement libre de 
modifier mes prélèvements ou d’y mettre fin par courrier, par email à don@L214.com,  
en laissant un message au 09 72 56 28 47 ou sur espadon.L214.com.

Je soutiens l’action de L214 en faisant tous les mois un don de : 

 10€    25€    50€      €

Je souhaite que mon don soit prélevé :

 le 5 du mois    le 20 du mois

  Je souhaite en savoir plus sur la possibilité  
de faire un legs pour les animaux.

J’indique mes coordonnées ci-contre et renvoie ce mandat signé 
et accompagné d’un RIB. Je peux également remplir ce formulaire 
et renseigner mon IBAN directement sur don.L214.com

MES COORDONNÉES                 

Prénom :        Nom :

Adresse :

Code postal :   Ville :

Courriel :   

Téléphone :

IBAN :

              Signature (obligatoire) :

Association bénéficiaire : L214 /  
N° National d’Émetteur : 553337

Bien que ces pratiques ne soient pas nouvelles, notre enquête  
a permis de les mettre au cœur du débat public. Comme moi,  
vous avez été plus de 350 000 à signer notre pétition contre les 
expérimentations sur les animaux destinées à accroître leur 
productivité. Une mobilisation remarquable ! 

Les médias se sont emparés du sujet et les vaches à hublot sont 
apparues sur les écrans de télévision et dans les journaux : personne 
n’a pu ignorer leur triste sort. Interpelé, le ministre de l’Agriculture 
Didier Guillaume a défendu cette pratique en assurant qu’elle était 
surveillée de près et se faisait sous anesthésie. Mais quelle confiance 
peut-on accorder à un ministre qui prend plaisir à regarder des 
taureaux se faire torturer et massacrer dans une arène de corrida ?

Pourquoi ces expériences hallucinantes ? Pour trouver l’alimentation 
qui rendra les animaux toujours plus productifs. Le groupe Avril 
lui-même se targue de « répondre aux attentes [des éleveurs et 
professionnels] en termes de performances [...] dans un marché de 
plus en plus compétitif ».

Cette course à la rentabilité, les animaux en subissent les consé-
quences de plein fouet. Sélectionnés et nourris pour produire du 
lait, des œufs ou de la viande en quantité phénoménale, entassés 
dans des hangars, ils deviennent boiteux, sont sensibles aux 
infections, ont de fréquentes maladies des poumons et du cœur.  
Ils sont envoyés à l’abattoir de plus en plus jeunes du fait de leur 

croissance accélérée, mais beaucoup ne tiennent pas jusque-là et 
meurent en élevage.

Lutter contre ces pratiques qui causent des souffrances extrêmes 
aux animaux est notre priorité. Les avancées que nous avons 
obtenues jusqu’ici me donnent beaucoup d’espoir. Dernièrement, 
face aux réactions suscitées par la sortie de cette enquête, le groupe 
Avril, mastodonte de la production d’œufs, s’est engagé à abandonner 
à date butoir les œufs de poules élevées en cage. Un pas après 
l’autre, les mentalités et les pratiques évoluent.

Nous devons aller plus vite, plus loin, mais les intérêts économiques 
qui reposent sur l’exploitation des animaux sont colossaux :  
nous n’y arriverons pas sans votre aide. Soutenez le travail de L214 
par un don pour qu’ensemble, nous puissions continuer à faire 
reculer l’horreur pour les animaux.

Pour eux, merci d’être à nos côtés.

Brigitte Gothière
Cofondatrice de L214

P.S. : Vos dons à L214 sont déductibles  
à 66 % de vos impôts, dans la limite de  
20 % de vos revenus imposables.  
Faites-en profiter les animaux !

SOUTENIR RÉGULIÈREMENT L214
En choisissant le prélèvement automatique, vous nous rendez un immense service. Vous soutenez L214 de façon régulière en lui apportant 

les moyens d’agir pour les animaux et de continuer ses investigations, son travail de documentation et ses campagnes d’information.
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